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La hiérarchie catholique. — la revue Rome donne un 
aperçu sommaire de la heirarchie catholique à travers le 
monde. En Europe, l’Ilalie compte 268 sièges épiscopaux, la 
France 84, l’Espagne 56, l’Autrlche-Hongrie 52, la Russie 13, 
le Portugal 12, la Turquie d’Europe 7, la Grèce 7, la Belgique 
6, la Hollande 3, la Bosnie-Herzégovine 3, la Roumanie 2, la 
Bulgarie, le Luxembourg, Monaco et la Serbie 1 siège chacun ; 
l'Irlande 28, l’Angleterre 16, l’Ecosse 6 et Malte 2. En Asie, 
les Indes orientales en ont 32, le Japon 4, la Turquie d’Asie 3, 
et la Perse 1. En Amérique, le Canada possède 29 sièges, les 
Etats-Unis 93 (le chiffre le plus élevé après l’Italie), Terre- 
Neuve 3 et les différentes républiques de l’Amérique du Sad 
et de l’Amérique Centrale 130. En Océanie, l’Australie en a 19, 
la Nouvelle-Zélande 4 et les Philippines 9. Les sièges résiden
tiels du rite oriental s’élèvent à 81, Il y a 143 évêques titulaires 
ayant juridiction sur des vacariats apostoliques. En tout le 
nombre des évêques catholiques dans le monde est de 1400.
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CTjEgllEN de plus intéressant que de suivre à travers jour- 
doux et revues le grand mouvement de tempérance 

— qui se régularise chaque jour, tout en s’élargissant 
au point de gagner les parties les plus reculées de notre 
immense pays. De tous côtés surgissent des sociétés, des
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ligues (Tr is-Rivières, Nicolet, Joliette, etc.), dont l’esprit 
combatif jette l’alarme dans l’âme des marchands de liqueurs.

Ceux de Montréal ont exhalé leurs plaintes amères lors de 
leur dernière assemblée annuelle, en décembre : la loi des 
licences serait trop sévère, absurde même, la campagne de 
tempérance trop acharnée, certains journaux trop agressifs. 
Nos amis savent ce qu'il faut penser de ces prétendus griefs ;

consenti à une ce ne sont pas les textes, c’est l’application de la loi qui pour
rait gêner, et tout le monde le sait bien, dans notre ville de 

1 Montréal surtout, la loi n’est guère appliquée.


